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Résumé

Nous évaluons, dans cette étude, la très récente réforme de l’Impôt sur le revenu en France inter​venue en 2001 : création d’un « impôt négatif » dit Prime pour l’emploi et baisse des taux d’imposition du barème. Cette évaluation est portée par le modèle Myriade, un modèle de micro-simulation en cours de réalisation à la Caisse nationale des Allocations familiales et destiné à l’analyse des politiques sociales et fiscales. Nous montrons tout d’abord que la Prime pour l’emploi permet de réduire le taux moyen de prélèvements nets de deux catégories d’individus : d’une part, les individus les plus modestes qui sont membres d’une famille comprenant un actif occupé et, d’autre part, des individus dont le niveau de vie est moyen mais qui supportent un taux moyen de prélève​ments nets particulièrement élevé. L’avantage procuré par la baisse des taux du barème bénéficie mécaniquement aux individus les plus privilégiés. Au total et en masse, les premiers déciles de niveau de vie bénéficient moins de la réforme que les derniers déciles ; par contre, l’économie d’impôt engendrée par la réforme est proportionnellement plus faible pour les hauts revenus. Enfin, notre tra​vail montre qu’il est difficile de réorienter plus spécifiquement le bénéfice de la Prime pour l’emploi vers les familles à faibles revenus.

Introduction

Nous nous proposons, dans ce travail, d’évaluer les conséquences redistributives de la réforme de l’Impôt sur le revenu de 2001 en France. Cette dernière procède de la création d’un « impôt négatif » dit Prime pour l’emploi et d’une baisse des taux d’imposition du barème. Nous nous contentons d’apprécier les effets de cette réforme sans supposer qu’elle puisse infléchir les comportements indi​viduels : l’évaluation est conduite ex ante sans prendre en compte la modification du faisceau de contraintes économiques et d’incitations financières qui s’exerce sur chaque individu. Pour autant, parce que nous utilisons le modèle de micro-simulation en cours de réalisation à la Caisse nationale des Allocations familiales -la Cnaf-, nous sommes en mesure de chiffrer convenablement les conséquences redistributives de cette réforme : en premier lieu, les caractéristiques de chaque individu sont assez bien repérées ; en second lieu, les effets d’enchevêtrement des différents éléments du système de redistribution en France sont convenablement retracés.

Nous n’allons pas discuter de la valeur qu’il faudrait accorder à un dispositif d’impôt négatif. Ce type d’instrument est très controversé. Ses partisans invoquent deux séries d’arguments assez différents : ce serait, pour certains, le moyen – en séparant le social de l’économique – de « libérer » le marché du travail de ses entraves réglementaires ; pour d’autres, ce serait une façon d’assurer un soutien aux bas salaires tout en permettant que « le travail paye ». Ses détracteurs récusent cette mesure parce que, essentiellement nous semble-t-il, elle dédouanerait les employeurs d’avoir à assurer aux salariés des rémunérations mensuelles qui leurs permettent de vivre décemment.

La Prime pour l’emploi a été présentée comme le moyen de renforcer les incitations financières du retour à l’emploi. Nous n’allons pas directement étudier cet aspect. Nous nous proposons plutôt, dans une perspective d’Économie politique, d’évaluer les conséquences redistributives de la réforme de l’Impôt sur le revenu – c’est-à-dire son impact sur les taux moyens de prélèvements nets. Toutefois, comme nous le verrons, ces deux aspects sont liés : une baisse des taux moyens les plus élevés se traduit évidemment par une baisse des taux marginaux de prélèvements nets.

Dans une première partie, nous présentons, d’une part, le modèle de micro-simulation Myriade récemment développé à la Cnaf et d’autre part, la réglementation relative à la Prime pour l’emploi et sa simulation dans le modèle. Dans une deuxième partie, nous détaillons les principaux résultats de l’exercice : tout d’abord, nous montrons que Myriade permet de mettre en évidence les traits saillants du système de redistribution en France ; ensuite, nous présentons les effets redistributifs de la Prime pour l’emploi ; enfin, nous proposons une évaluation d’ensemble de la réforme de l’Impôt sur le revenu. Dans une dernière partie, nous recherchons les moyens pour constituer plus spécialement la Prime pour l’emploi en un dispositif de soutien aux familles à faibles revenus. D’une part, nous étudions plusieurs « variantes » de modification des paramètres de l’actuel barème ; d’autre part, nous présentons les effets redistributifs d’un nouveau barème mieux ciblé sur les faibles revenus annuels d’activité.

Myriade et la Prime pour l’emploi
Notre évaluation des effets redistributifs de la Prime pour l’emploi s’appuie sur le modèle de micro-simulation Myriade. Aussi livrons-nous une très brève description de ce modèle dans un pre​mier point. Dans un second point, nous présentons le dispositif et les conditions de sa simulation dans Myriade.

Brève description de Myriade
La Cnaf a récemment pris la décision de se doter d’un modèle de micro-simulation afin, d’une part, de renforcer son expertise pour chiffrer des mesures nouvelles de politiques familiales et, d’autre part, de mieux pouvoir évaluer dans leur ensemble les politiques sociales et fiscales. Myriade est le nom qui a été donné à ce modèle. Il ne s’agit pas d’un acronyme : ce nom symbolise le très grand nombre d’individus – 220 000 actuellement – dont le modèle cherche à reproduire la position économique et sociale.

Les nouvelles Enquêtes revenus fiscaux de l’Insee constituent le point de départ du modèle – cf. l’encadré 1. Actuellement, nous utilisons l’enquête relative aux revenus de 1997, la dernière disponi​ble. Notre année de base est toutefois l’année 2000. Nous avons recours à deux procédés pour faire « vieillir » les données. D’une part, les pondérations de l’enquête sont redressées pour, en particulier, rendre compte des statuts d’activité de l’année d’intérêt – ces derniers étant évalués à partir de l’Enquête emploi de l’année 2000. Aussi, par exemple, le nombre de chômeurs dans nos données coïncide-t-il avec le nombre de chômeurs de l’Enquête emploi de l’année 2000. D’autre part, les revenus individuels sont actualisés en fonction de leur taux de croissance moyen, évalué par la Comptabilité nationale.

Par ailleurs, les données font l’objet d’un retraitement achevé dont les caractéristiques principales sont les suivantes.

1) Le clonage des ménages. Myriade repose sur une représentation à taux constant de la population française de métropole ; l’enquête Revenus fiscaux est, de son côté, pondérée. Une procédure de clonage, c’est-à-dire de répétition à l’identique mais en nombre variable, des ménages permet de passer de l’une à l’autre de ces deux représentations. Pour l’enquête de 1997, le nombre initial d’individus est de 111 814, de 221 125 finalement dans Myriade ; le facteur moyen de clonage étant de l’ordre de 2. Ce facteur moyen de clonage suffit pour assurer une représentativité satisfai​sante de l’échantillon à taux constant.

2) Le rapprochement des foyers fiscaux. Nous rapprochons, statistiquement, des membres de ména​ges distincts qui appartiennent en fait au même foyer fiscal. Nous pouvons, en effet, repérer des foyers fiscaux « incomplets » que nous rapprochons alors de ménages pour lesquels aucune décla​ration fiscale n’a été retrouvée.

3) Le calage sur la pyramide des âges par sexe de l’année de base. Il nous faut, pour correctement simuler un grand nombre de prestations familiales, être très précisément calé sur la pyramide des âges de l’année de base. Ceci est obtenu en altérant les âges de la population sans toutefois modi​fier les dates de naissance de plus ou de moins d’une année.

4) L’imputation sur barème des revenus bruts. L’enquête revenus fiscaux a trait aux revenus impo​sables, nets des cotisations sociales. Par exemple, dans le cas des salaires, il nous faut « remonter », depuis le salaire net, au coût du travail.

5) L’étalonnage d’un certain nombre de transferts sociaux. L’éligibilité à certains transferts sociaux n’est en effet qu’imparfaitement observée dans les données. C’est ainsi que l’Allocation parentale d’éducation et l’Allocation adulte handicapé font l’objet d’un tel retraitement où la condition d’éligibilité est redressée de sorte que le nombre total de bénéficiaires de ces deux allocations soit exactement calé. D’autres prestations font l’objet d’un non recours significatif ; le modèle, spon​tanément, simulerait « trop » de bénéficiaires pour ces prestations. Nous avons, pour le Minimum vieillesse et le Revenu minimum d’insertion, repéré statistiquement les individus en situation de non recours. Dans tous les cas, cet étalonnage a été réalisé en reproduisant la structure de la population des bénéficiaires, obtenue soit à partir de l’échantillon des allocataires de la Cnaf soit, pour le Minimum vieillesse, à partir de données de la Drees.

Enfin, Myriade reproduit la plupart des éléments de notre système de prélèvements obligatoires et de transferts sociaux – cf. ci-après le détail des éléments pris en compte dans notre étude et Legendre, Lorgnet et Thibault (2002) pour une description plus complète du modèle. Bien sûr, il nous a fallu arbitrer entre simplicité de la modélisation et complexité de la « réalité » – par exemple, pour les cotisations sociales des non salariés, nous avons simulé trois régimes « représentatifs » pour chacun des trois revenus catégoriels distingués dans la déclaration fiscale. Dans l’étude de la redistribution, il nous faut cependant concéder l’absence de deux grands prélèvements considérés habituellement à la charge des ménages : la Taxe à la valeur ajoutée d’une part et, d’autre part, la Taxe intérieure sur les produits pétroliers. Nous souffrons là de ne pas disposer d’informations relatives à la consommation des familles.

Il faudrait retenir de Myriade, à notre sens, une double capacité. En premier lieu, celle de retracer l’enchevêtrement des différents prélèvements et transferts. Pour chaque individu du modèle, nous recalculons ses cotisations sociales, son Impôt sur le revenu, sa Taxe d’habitation, ses Allocations familiales, son Revenu minimum d’insertion… Le modèle réplique ainsi les effets de composition de tous ces prélèvements et transferts. En second lieu, la capacité de situer chaque individu dans son propre environnement, en utilisant implicitement les corrélations présentes dans les données. En étu​diant tour à tour chaque prélèvement ou chaque transfert, il n’est pas possible de livrer un véritable bilan de la redistribution : on ne prend pas en compte, par exemple, que les actifs occupés supportent la plus grande part du financement de la protection sociale. Pour sa part, un modèle de micro-simula​tion est capable d’établir un bilan global de la redistribution en reliant, pour chaque individu, l’ensemble des prélèvements qu’il subit et l’ensemble des transferts dont il bénéficie.

La Prime pour l’emploi et sa simulation dans Myriade
Un barème complexe

La Prime pour l’emploi est fréquemment présentée comme un crédit d’impôt réservé aux titulaires d’un revenu d’activité compris entre 0,3 Smic et 1,4 Smic à temps plein et dont le montant est maxi​mum – 1 500 francs par an pour l’année 2001 – pour un revenu équivalent au Smic à temps plein. Aussi le montant de la prime présenterait-t-il un profil, en fonction du revenu, en « dos d’âne ». Pour des revenus inférieurs au Smic, la Prime pour l’emploi s’apparenterait à une ristourne de Contribu​tion sociale généralisée, en étant une fonction croissante du revenu.

Graphique 1 : montant annuel en francs de la Prime pour l’emploi en fonction de la fraction travaillée dans l’année – contribuable ni mono-actif ni parent isolé
[image: image1.wmf]0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

1 600

0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

1

Fraction travaillée dans l'année (relativement à un temps plein)

0,8 Smic horaire

1 Smic horaire

1,2 Smic horaire


Source : calcul des auteurs, revenus de 2000, législation de 2001.

Graphique 2 : montant annuel en francs de la Prime pour l’emploi en fonction du taux de rémunération horaire – contribuable ni mono-actif ni parent isolé
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Source : calcul des auteurs, revenus de 2000, législation de 2001.

Cette présentation est en partie trompeuse parce qu’elle ne met pas suffisamment l’accent sur le prorata temporis prévu par la législation qui revient à conditionner le montant de la prime par la rémunération horaire moyenne sur l’année. Sur le graphique 1, nous avons porté le montant de la prime en fonction de la fraction travaillée sur l’année pour un contribuable qui est ni mono-actif, ni parent isolé : un célibataire, un membre d’un couple non marié (qui donc déclare séparément ses revenus à l’Impôt sur le revenu), un conjoint d’un couple marié bi-actif, un divorcé sans enfant à charge, etc. La prime est une fonction croissante des heures travaillées dans l’année. Pour une même rémunération horaire, son montant est le double pour une personne travaillant à temps plein toute l’année que pour une personne à mi-temps.

Par contre, la prime est une fonction décroissante de la rémunération horaire lorsque celle-ci est supérieure au Smic horaire. Pour une même fraction travaillée dans l’année, par exemple 0,5, le montant est de 750 francs pour un contribuable rémunéré au Smic horaire et de seulement 377 francs pour une rémunération horaire équivalente à 1,2 Smic horaire – comparer les deux dernières courbes du graphique 1.

Le cas de rémunération horaire inférieure au Smic horaire est prévu par la législation : il s’agit de salariés en situation particulière (apprentissage, activités de gardiennage, etc.) ou d’indépendants dont les revenus sont particulièrement faibles (petits commerçants, agriculteurs modestes, etc.). Dans ce cas, le montant de la prime est une fonction croissante de la rémunération horaire et des heures tra​vaillées dans l’année – comparer les deux premières courbes du graphique 1.

Sur le graphique 2, nous avons porté le montant de la prime en fonction du taux de rémunération horaire. On voit que le montant de l’aide s’annule pour un taux horaire égal à 1,4 Smic. S’il s’agit d’une personne occupée à temps plein dans l’année, la Prime s’annule bien pour un revenu total annuel égal 1,4 Smic. Par contre, pour un salarié employé à mi-temps, la prime s’éteint pour un revenu total plus faible : 0,7 fois le montant du Smic annuel à temps plein – le revenu apporté par un mi-temps pour un taux de rémunération horaire égal à 1,4 Smic horaire. Du fait de cette clause de prorata temporis, le montant de l’aide n’est pas toujours maximum pour un revenu total égal au Smic annuel. Le profil en « dos d’âne » du montant de la prime en fonction du revenu total ne peut donc pas être obtenu toutes choses égales par ailleurs. Dans la partie gauche du profil (graphique 3), l’aide est croissante en fonction du revenu parce que les heures travaillées augmentent ; dans sa partie droite, l’aide est décroissante en fonction du revenu parce que la rémunération horaire s’accroît.

Graphique 3 : montant annuel en francs de la Prime pour l’emploi en fonction du revenu
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Source : calcul des auteurs, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du graphique : Les revenus inférieurs au Smic résultent d’une fraction travaillée dans l’année inférieure à 1 et d’un taux de rémunération horaire égal au Smic ; les revenus supérieurs au Smic résultent d’une fraction travaillée dans l’année égale à 1 et d’un taux de rémunération horaire supérieur au Smic ; pour les parents isolés, notre présentation inclut la majoration pour la première personne à charge.

Au total, en excluant les cas où la rémunération horaire est inférieure au Smic, la Prime pour l’emploi est croissante par rapport aux heures travaillées dans l’année. A rémunération horaire donnée, elle est une fonction croissante du revenu tant que ce dernier reste inférieur au Smic annuel. Cette dernière caractéristique illustre le dilemme équité sociale -efficacité économique : les salariés en situation de temps partiel subi cumulent deux handicaps- une faible rémunération totale et un faible montant de Prime pour l’emploi. En revanche, la Prime pour l’emploi est décroissante par rapport à la rémunération horaire : l’aide est une fonction décroissante du revenu à heures travaillées inchangées. Ici, le dilemme équité sociale -efficacité économique disparaît : la faible rémunération des individus les plus fragiles sur le marché du travail- ceux qui se voient offrir les salaires horaires les plus faibles parce qu’ils sont notamment les moins qualifiés est (partiellement) compensée par un montant de Prime pour l’emploi plus élevé.

Ce mécanisme peut être contrasté, dans son principe, avec le dispositif de l’intéressement temporaire du Revenu minimum d’insertion même si les montants d’aide sont très différents. Ce dernier prévoit, dans le cas général, le cumul pendant 4 trimestres du Rmi et de la moitié de la rémunération qui provient du retour à l’emploi, les droits au Rmi étant toutefois recalculés en conséquence. Ce dis​positif aide le plus, dans une certaine limite, les individus qui bénéficient d’une rémunération horaire élevée et dont l’insertion professionnelle est a priori la moins difficile. Par contre, la Prime pour l’emploi est exempte de cette critique. De ce point de vue, la Prime innove : il est permis de l’interpréter comme un transfert qui dépend de l’ensemble de budget du consommateur -cf., par exemple,  Bensaîd et Fleurbaey (1993).

La Prime pour l’emploi est aussi caractérisée par les trois traits suivants. Tout d’abord, une clause d’éligibilité pour le foyer fiscal dans son ensemble afin d’éviter que les membres d’un foyer favorisé eux-mêmes titulaires d’un revenu modeste puissent bénéficier de la Prime. Ensuite, un barème qui s’applique à chaque apporteur de revenus d’activité du foyer fiscal et qui distingue trois catégories d’individus : i) les membres d’un couple marié dont seulement l’un des conjoints dispose d’un revenu d’activité – les apporteurs de revenus des couples mono-actifs ; ii) les parents isolés ; iii) les autres individus – un actif occupé soit célibataire, soit concubin, soit divorcé ou veuf sans enfant à charge, soit enfin une personne à charge du foyer. Pour les deux premières catégories de foyers fiscaux, la législation prévoit un relèvement en partie forfaitaire de la prime de, respectivement, 500 et 400 francs et un élargissement de la plage de revenu qui ouvre le droit à la Prime pour l’emploi (voir le graphique 3). Enfin, le barème de la Prime pour l’emploi a pour dernier trait saillant de faire intervenir au niveau du foyer fiscal une majoration pour personnes à charge dont le montant dépend de la catégorie du foyer, du rang de la personne à charge et des tranches de revenus d’activité utilisées pour le calcul de la prime.

Plus précisément, pour les couples mariés mono-actifs, la majoration est de 200 francs par per​sonne à charge lorsque le revenu d’activité sur une année pleine est compris entre 0,3 et 1,4 Smic. Elle est de 200 francs pour l’ensemble du foyer, si le revenu est compris entre 1,4 et 2,1 Smic. Les parents isolés bénéficient d’un montant de majoration plus élevé : il est de 400 francs pour la pre​mière personne à charge (et de 200 francs pour les suivantes) lorsque le revenu d’activité est compris entre 0,3 et 1,4 Smic et de 400 francs pour l’ensemble du foyer, si le revenu est compris entre 1,4 et 2,1 Smic. Pour les foyers restants, la majoration est de 200 francs par personne à charge lorsque le revenu d’activité de la personne célibataire, veuve ou divorcée ou d’un des deux membres du couple – dans le cas des foyers mariés bi-actifs – est compris entre 0,3 et 1,4 Smic. En dehors des cas où le revenu d’activité est inférieur à 0,3 Smic annuel, la majoration est – en première analyse – croissante avec le nombre de personnes à charge et décroissante avec le revenu d’activité.

Au total, l’examen de la législation livre un message complexe. D’un côté, la Prime pour l’emploi, dont le montant augmente avec le nombre d’heures travaillées, apparaît défavorable aux individus en situation de temps partiel subi qui constituent l’essentiel des « travailleurs pauvres » – cf. Conseil de l’Emploi, des Revenus et de la Cohésion sociale (2001) ou Lagarenne C. et Legendre N. (2000). De l’autre côté, parce que la Prime pour l’emploi aide exclusivement les actifs dont la rémunération horaire est faible, elle semble bien destinée à ces « travailleurs pauvres ». Une telle complexité justifie le recours à un modèle de micro-simulation pour pleinement évaluer les effets redistributifs de cette mesure.

La simulation de la Prime pour l’emploi dans Myriade
Les déclarations de revenus antérieures à 2001 ne permettent pas le calcul de la Prime pour l’emploi. Deux indications font notamment défaut. D’une part, le partage du poste « Traitements, salaires » entre revenus d’activité et autres revenus – en effet, contrairement à son intitulé, ce poste est susceptible de comprendre des indemnités journalières de remplacement comme les allocations chômage. D’autre part, l’information relative aux heures travaillées dans l’année. La mise en place de la Prime pour l’emploi a ainsi été à l’origine d’une modification des déclarations de revenus sous la forme d’un cadre supplémentaire intitulé « Renseignements complémentaires sur les revenus d’activité ». Bien sûr, nous ne disposons pas de ces indications, puisque notre point de départ est constitué de déclarations relatives aux revenus de l’année 1997.

Les données de l’Enquête emploi nous permettent, partiellement, de combler cette lacune. Nous pouvons évaluer approximativement le nombre d’heures travaillées dans l’année en utilisant le calen​drier d’activité mensuel et les réponses relatives à la durée habituelle de travail hebdomadaire. Toute​fois, pour rester cohérent avec les options qui ont présidées à la réalisation de Myriade (voir l’encadré 2), nous utilisons le statut d’occupation dominant dans l’année. Ainsi, la totalité des revenus du poste « Traitements, salaires » de la déclaration fiscale est considérée comme un revenu d’activité pour un individu dont le statut d’occupation dominant est « actif occupé » ou « étudiant ». A contra​rio, un individu dont le statut d’occupation dominant est « chômeur » est totalement exclu du bénéfice de la Prime pour l’emploi.

Nous avons donc renoncé à partager le poste « Traitements, salaires » entre revenus d’activité et autres revenus. Deux inexactitudes sont de la sorte commises – toutes deux relatives à des individus qui ont bénéficié dans l’année de salaires et d’allocations chômage. D’un côté, les allocations chô​mage des individus qui ont été principalement en position de salarié sont comptées comme des salai​res ; de l’autre côté, réciproquement, les salaires des individus qui ont été principalement en position de chômeur sont comptés comme des allocations chômage. Ces deux inexactitudes ne se compensent sans doute pas : Myriade ne serait que modérément robuste pour caractériser la situation des indivi​dus en situation précaire qui alternent des périodes d’emploi et de chômage. Des travaux conduits à l’Insee, notamment Lhommeau B. (1999), s’étaient précisément attachés à ventiler ce poste « Traitements, salaires » de la déclaration fiscale entre salaires et indemnités de chômage. L’exercice est donc possible, bien que malaisé, en recourant au revenu qui a trait au mois effectif de l’Enquête emploi, tel qu’il est déclaré dans cette dernière. Nous avons préféré nous en tenir aux seuls montants qui sont issus de la source administrative – les déclarations fiscales.

Tableau 1 : comparaison entre les données provisoires de la Direction générale des Impôts et les résultats de la simulation de Myriade

Données DGI
Myriade

Proportion de foyers fiscaux bénéficiaires de la Prime pour l’emploi

25 %

25 %

Proportion de foyers imposables bénéficiaires de la Prime pour l’emploi

« un tiers »

36 %

Montant moyen de la Prime pour l’emploi
946 francs
998 francs

Source : www.finances.gouv.fr et modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Dans le tableau 1, nous cherchons à évaluer la qualité de la simulation réalisée par Myriade. Les résultats nous semblent satisfaisants : le modèle simule correctement la proportion de foyers fiscaux bénéficiaires de la Prime pour l’emploi ; en revanche, il surestime la proportion de foyers imposables bénéficiaires de la prime et son montant moyen. Les différences de champ pourraient expliquer cette (faible) divergence : Myriade ne traite, comme l’Enquête emploi, que des ménages ordinaires métro​politains ; les déclarations fiscales multiples dans l’année (quand les mariages se font et se défont) sont consolidées dans le modèle à la différence des données de la Direction générale des Impôts, etc.

Nous sommes en mesure, à partir de cette simulation qui nous semble globalement de qualité, d’évaluer les conséquences redistributives de la Prime pour l’emploi.

Les premiers résultats

Avant de présenter, telles qu’elles sont évaluées par Myriade, les conséquences redistributives de la Prime pour l’emploi, nous montrons les apports du modèle pour caractériser la redistribution en France. Dans un dernier point, nous établissons le bilan redistributif, dans son ensemble, de la réforme de l’Impôt sur le revenu.

Une illustration des traits saillants de la redistribution en France

Myriade simule un grand nombre d’éléments du système fiscalo-social. Dans le tableau 2, nous détaillons plus précisément ces éléments en portant, notamment, leur montant agrégé. Nous avons exclu du champ la partie des cotisations sociales qui peut s’analyser comme relevant d’une logique de revenus différés : les cotisations à l’assurance vieillesse et à l’assurance chômage. Nous ne voulons pas compter les retraites et les indemnités journalières de l’assurance chômage comme des transferts sociaux et il ne serait alors pas cohérent d’inclure les cotisations correspondantes dans les prélève​ments. Ces cotisations, par ailleurs, ouvrent le droit à des contreparties individualisables : il ne serait donc guère légitime de les compter comme des prélèvements « secs ».

Tableau 2 : le champ de la redistribution couvert par Myriade


Montant global
Montant relatif

Cotisations sociales
483,7
34,9 %

Impôt sur le revenu
313,9
22,6 %

Taxe d'habitation
59,4
4,3 %

Contribution sociale généralisée
257,3
18,6 %

Total des prélèvements
1 114,4
80,4 %

Prime pour l'emploi
7,5
0,5 %

Prestations familiales
120,5
8,7 %

Minima sociaux
55,4
4,0 %

Prestations logement
88,5
6,4 %

Total des transferts
271,8
19,6 %

Total général
1 386,1
100,0 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Unités : Milliards de francs pour les montants globaux.

Lecture du tableau : Myriade simule un montant global de cotisations sociales de 483,7 milliards de francs ; ce montant ne correspond pas au montant effectif des cotisations sociales en raisons de différences de définitions et de champ et d’erreurs du modèle.

Les cotisations sociales incluent les cotisations à la charge des employeurs et des salariés hormis celles à l’assurance vieillesse et à l’assurance chômage ; elles sont nettes des allègements de charges sur les bas salaires et comprennent la Contribution au remboursement de la dette sociale.

L’Impôt sur le revenu ne comprend pas le prélèvement libératoire sur les revenus de valeurs mobiliè​res.

Les minima sociaux couverts sont l’Allocation de parent isolé, l’Allocation aux adultes handicapés, le Minimum vieillesse et le Revenu minimum d’insertion.

Le champ couvert par Myriade est donc large. Toutefois, côté prélèvement, nous ne prenons pas en compte la fiscalité indirecte qui pèse sur les consommateurs. Côté transferts, nous n’intégrons pas certaines contreparties des prélèvements obligatoires qui peuvent être, plus ou moins, individualisées : les remboursements de l’assurance maladie, les dépenses publiques d’éducation, l’aide sociale locale… On sait pourtant que la prise en compte de tous ces éléments est en mesure de modifier sen​siblement le bilan que l’on peut établir du système de redistribution en France.

Nous calculons, pour chaque individu du modèle, un taux moyen de prélèvements nets qui rapporte ses charges nettes (prélèvements moins transferts) à son revenu disponible. Le dénominateur de ce taux n’est donc pas le revenu primaire qui supporte les prélèvements ou bénéficie des transferts mais le revenu disponible – aussi le taux s’interprète-t-il plutôt comme une part de revenu disponible et est-il toujours supérieur à -100 %. Par exemple, si ce taux s’établit à -50 %, cela veut dire que la moitié du revenu disponible de l’individu est constituée de transferts nets de prélèvements ; à 33,3 %, que les prélèvements nets représentent un montant qui correspond au tiers du revenu disponible. Quand les prélèvements nets sont positifs, le taux moyen usuel – pour lequel le dénominateur est égal au revenu primaire – est égal à ( / (1-() où ( est le taux ici utilisé.

Un modèle de micro-simulation peut livrer une double information, pour ce qui a trait à la redistri​bution : d’un côté, dans la dimension horizontale en comparant la situation d’individus dont les caractéristiques diffèrent mais dont les niveaux de vie – obtenus toutefois en tenant compte de leurs caractéristiques – sont comparables ; de l’autre côté, dans la dimension verticale en comparant la situation d’individus dont les niveaux de vie ne sont pas les mêmes. C’est à cet exercice que nous nous attachons dans le tableau 3. Les individus sont classés par quintiles de niveau de vie – voir l’encadré 3. Ces quintiles ventilent l’ensemble de la population du modèle, par individu. En effet, les niveaux de vie sont évalués en supposant que les ressources, les prélèvements et les transferts sont mutualisés entre les membres d’une même famille et en utilisant une échelle d’équivalence pour tenir compte de sa taille. Aussi les niveaux de vie sont-ils des niveaux de revenu disponible par unité de consommation et par individu. Pour chaque groupe issu de cette ventilation, nous étudions la distribution du taux moyen de prélèvements nets – au cas particulier, le premier quartile, la médiane et le dernier quartile de ce taux.

Tableau 3 : distribution du taux moyen de prélèvements nets par quintiles de niveau de vie
Quintile de niveau de vie
Premier quartile
Médiane
Dernier quartile

1
-51,9 %
-19,9 %
0,5 %

2
-9,9 %
1,9 %
16,1 %

3
2,1 %
12,3 %
28,9 %

4
12,7 %
22,5 %
41,0 %

5
21,1 %
34,0 %
52,9 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le premier quartile du taux moyen de prélèvements nets des individus qui appartiennent au premier quintile de niveau de vie est égal à -51,9 %.

D’une part, le modèle permet de retrouver la caractérisation habituelle que l’on fait du système de redistribution en France dans son ensemble. En effet, l’examen de la médiane du taux de prélèvements nets (colonne du milieu du tableau 3) par quintile de niveau de vie montre que la progressivité de la redistribution est obtenue, pour les individus les plus modestes, par des transferts sociaux sous condi​tion de ressources et, pour les individus les plus favorisés, par les prélèvements obligatoires – notam​ment l’Impôt sur le revenu. Plus précisément, en termes médians, 19,9 % du revenu disponible des individus du premier quintile de niveau de vie provient de transferts nets de prélèvements ; les prélèvements nets de transferts des individus du dernier quintile de niveau de vie représentent un montant égal à 34,0 % de leur revenu disponible. On voit aussi que la progressivité de la redistri​bution est très forte entre le premier quintile et le deuxième quintile : les individus perdent alors le bénéfice des transferts sociaux sous conditions de ressources. On explique là le fait que les gains du retour à l’emploi peuvent être, pour certaines catégories d’actifs, relativement limités.

D’autre part, le modèle informe sur la dispersion du taux de prélèvements nets, pour des individus de niveau de vie comparable. L’examen du premier quartile et du dernier quartile de ce taux (deuxième colonne et dernière colonne du tableau 3) par quintile de niveau de vie montre que des individus de niveau de vie guère différent peuvent subir des taux de prélèvements très différents. Ce constat -forte hétérogénéité des taux de prélèvements nets pour des groupes d’individus de niveau de vie homogène- doit toutefois être relativisé. D’un côté, nous n’avons constitué, pour rendre les résultats synthétiques, que cinq groupes ; en retenant un nombre de groupes plus élevé, l’hétérogénéité en aurait été réduite. De l’autre côté, ces groupes restent hétérogènes pour bien d’autres caractéristiques, notamment la composition familiale et le statut d’occupation tableau 4.

A partir du tableau 4, on peut apprécier l’une des façons dont Myriade est capable de livrer un portrait des inégalités. On voit que les chômeurs, plus souvent que la moyenne, vivent dans des familles pauvres ; ce résultat, fortement atténué, se retrouve pour les inactifs – il faudrait là distinguer plusieurs catégories d’inactifs pour obtenir un constat plus précis. Par contre, les actifs occupés sont situés, en moyenne, au sein de familles riches. Par type de famille, on obtient, là encore, une descrip​tion attendue : les célibataires sont plus pauvres que la moyenne ; les familles les mieux loties sont les familles constituées d’un couple sans enfant.

Tableau 4 : composition des quintiles de niveau de vie par type de famille et par statut d’occupation


Quint. 1
Quint. 2
Quint. 3
Quint. 4
Quint. 5
Total

Effectifs
20 %
20 %
20 %
20 %
20 %
100 %

Membre d’une famille comprenant…







…une seule personne
25 %
21 %
19 %
18 %
17 %
100 %

…un couple sans enfant
13 %
17 %
21 %
21 %
28 %
100 %

…au moins un enfant
21 %
20 %
20 %
21 %
18 %
100 %

Statut d’occupation







Actifs occupés
12 %
17 %
21 %
24 %
26 %
100 %

Chômeurs
49 %
22 %
14 %
9 %
7 %
100 %

Inactifs
23 %
22 %
20 %
18 %
16 %
100 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : 25 % des personnes qui vivent seules appartiennent au premier quintile de niveau de vie alors que ce quintile rassemble 20 % de la population.

A niveau de vie donné, la dispersion des taux de prélèvements nets reflète en partie des différences de taux de prélèvements selon la composition de la famille (tableau 5). Par exemple, au sein du deuxième quintile, les célibataires sans enfant représentent 23 % des individus qui ont les taux de prélèvements nets les plus faibles contre 10 % seulement des personnes qui ont les taux de prélève​ments les plus forts.

Tableau 5 : composition des quintiles de niveau de vie et des quartiles de taux de prélèvements nets par type de famille


Quartile de taux moyen de prélèvements net


Quintile de
niveau de vie
Premier quartile
Dernier quartile



Célibataires
Familles

mono-parentales

Célibataires
Familles
mono-parentales

1
21 %
27 %
19 %
6 %

2
23 %
11 %
10 %
7 %

3
24 %
8 %
14 %
5 %

4
21 %
6 %
19 %
2 %

5
18 %
4 %
18 %
2 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : 21 % des individus qui appartiennent au premier quintile de niveau de vie et au premier quartile de taux moyen de prélèvements nets sont des célibataires ; 27 % sont membres d’une famille mono-parentale.

Pour ce qui a trait à la dimension horizontale de la redistribution, deux enseignements, à notre sens, se dégagent du tableau 3  : d’une part, l’hétérogénéité des taux de prélèvements nets au sein de chaque quintile frappe surtout les individus les plus modestes ; d’autre part, une fraction non négligeable des « classes moyennes » fait face à des taux de prélèvements nets élevés – le dernier quartile du taux, pour les quintiles 2, 3 et 4, est systématiquement supérieur à la médiane du taux du quintile suivant. On retrouve ainsi deux des « défauts » les plus frappants du système de redistribution en France. L’Impôt sur le revenu, qui n’est payé que par la moitié des foyers fiscaux, ne peut remplir son rôle redistributif qu’au sein d’une fraction limitée de la population. Le financement de la protection sociale, malgré la création de la Contribution sociale généralisée et des allègements de charge sur les bas salaires, reste étroit : il est supporté dans sa grande part par des actifs occupés membres des « classes moyennes » selon un schéma peu progressif. Ce constat est obtenu quand bien même nous avons exclu du champ de la redistribution les cotisations à l’assurance vieillesse et à l’assurance chô​mage. Cette double caractérisation n’est pas particulièrement originale ; elle a été abondamment documentée – voir, pour une référence récente, Bourguignon F. et Bureau D. (1999)

Le tableau 6 est l’un des moyens de valider ce dernier constat. Nous recherchons les caractéristiques, en termes de statut d’occupation, d’un groupe d’individus particuliers : les membres des « classes moyennes lourdement taxées », c’est-à-dire les individus qui appartiennent aux trois quintiles centraux de niveau de vie et qui subissent un taux moyen de prélèvements nets supérieur au troisième quartile du taux de leur quintile. Ce groupe rassemble donc 3 ( 1/5 ( 1/4 ( 100 % = 15 % de la population. On voit que les actifs occupés sont nettement sur-représentés dans ce groupe.

Tableau 6 : composition du groupe « classes moyennes lourdement taxées » en %


Groupe d’intérêt
Reste de la population
Total

Effectifs
15 %
85 %
100 %

Statut d’occupation




Actifs occupés
24 %
76 %
100 %

Chômeurs
9 %
91 %
100 %

Inactifs
9 %
91 %
100 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le groupe « classes moyennes lourdement taxées » rassemble 15 % des indivi​dus et 24 % des actifs occupés.

Dans ce contexte, la Prime pour l’emploi est le moyen de pallier ces deux « défauts ». Elle s’adresse, pour les deux tiers, à des foyers fiscaux non imposables : en cela, elle traite de façon diffé​renciée toute une partie de la population pour laquelle l’Impôt sur le revenu s’interdit d’opérer une redistribution. Elle bénéfice seulement aux actifs occupés, ceux qui supportent déjà un taux de prélè​vements nets plus élevés que les individus de même niveau de vie. L’on voit ainsi que des considéra​tions d’équité sociale peuvent suffire à expliquer la mise en place de la Prime pour l’emploi, à coté de la justification qui a été avancée en termes d’incitations financières au travail.

Les effets redistributifs de la Prime pour l’emploi

Au graphique 4, nous portons la répartition de la masse de la Prime pour l’emploi par déciles de niveau de vie. Le champ de cet exercice est l’ensemble de la population du modèle.

Graphique 4 : répartition en % de la Prime pour l’emploi par déciles de niveau de vie
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Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

La Prime pour l’emploi, au vu du graphique 4, n’apparaît pas particulièrement au bénéfice des individus les moins favorisés. Elle profite le plus aux individus situés dans les déciles 2 à 6 et n’est donc pas spécifiquement ciblée sur les « travailleurs pauvres ». Cette présentation est en partie falla​cieuse ; en effet, en restreignant le champ de l’analyse, on obtient une appréciation assez différente. Sur le graphique 5, nous figurons la répartition de la masse de la Prime par déciles de niveau de vie, seulement pour les individus qui sont membres d’une famille comportant au moins un actif occupé. A l’exception du premier décile, la part répartie est une fonction décroissante du niveau de vie : la Prime pour l’emploi s’adresse principalement aux déciles deux à cinq de niveau de vie, n’exclut pas les « travailleurs pauvres » et, sous ces deux aspects, est donc bien redistributive. Nous obtenons, nous semble-t-il, un diagnostic comparable à celui de Lhommeau, Murat et Roth (2001) : le public bénéficiaire de la Prime reste large ; cette dernière ne vise pas exclusivement les actifs occupés les plus défavorisés mais ceux-ci ne sont pas écartés de son bénéfice.

Graphique 5 : répartition en % de la Prime pour l’emploi par déciles de niveau de vie pour les seuls individus membres d’une famille comprenant au moins un actif occupé
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Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

La diffusion des effets de la Prime vers le haut de la distribution des niveaux de vie est expliquée par deux facteurs. En premier lieu, le plafond d’éligibilité, pour chaque apporteur de revenus d’activité, est assez élevé. Le seuil de 1,4 Smic pour lequel la Prime s’éteint correspond grosso modo au passage du sixième décile au septième décile de niveau de vie : le gouvernement a retenu une défi​nition relativement large du champ des bénéficiaires. En second lieu, cet effet de diffusion s’explique aussi par l’hétérogénéité du montant des revenus d’activité au sein des couples. Pour un couple de concubins, qui sont obligés de déclarer séparément à l’Impôt sur le revenu, il se peut que l’un des deux membres bénéficie de la Prime quand bien même le revenu du conjoint est d’un niveau élevé. Dans ce cas, toutefois, l’attribution de la Prime constitue le moyen de compenser le surcroît total d’Impôt sur le revenu qui résulte de cette obligation de déclaration séparée. Pour un couple marié, la législation prévoit, en amont, un seuil d’éligibilité pour l’ensemble du foyer fiscal ; toutefois, ce seuil est fixé à un niveau relativement élevé. Aussi, là encore, l’un des deux conjoints peut-il recevoir la Prime même s’il appartient à une famille relativement aisée. Le durcissement de ce seuil d’éligibilité aurait deux inconvénients : d’une part, il accroîtrait les effets de seuil de ce dispositif ; d’autre part, il renforcerait les inégalités de traitement entre les couples de concubins et les couples mariés. La Prime pour l’emploi ne peut donc pas être seulement ciblée sur les populations à bas niveau de vie. Cette cible, pour être atteinte, nécessiterait un autre instrument : par exemple, une extension du Revenu minimum d’insertion pour permettre le cumul au-delà du niveau garanti par ce minimum social, expli​citement et de façon permanente, d’un transfert social et d’un revenu d’activité. La condition de ressources de cet instrument ferait alors masse de tous les revenus des couples – qu’il s’agisse de couples de concubins ou de couples mariés.

Le premier décile de la population du graphique 5 est tenu à l’écart du profit de la Prime. Des investigations supplémentaires montrent que ni le barème stricto sensu ni la clause qui exclut du bénéfice de la Prime les individus titulaires de revenus d’activité inférieurs à 0,3 Smic ne sont à l’origine de cette situation. Cette mise à l’écart provient d’un effet de composition : dans ce décile sont sur-représentés des individus qui ne peuvent pas bénéficier de la Prime pour l’emploi : ils sont inactifs ou chômeurs et membres d’une famille qui comprend un actif occupé – leur conjoint notam​ment.

Nous sommes aussi en mesure d’évaluer l’incidence, au niveau individuel, de la Prime pour l’emploi sur le taux de prélèvements nets. Dans le tableau 7, les conséquences de la Prime sont appréciées en termes de baisse – en points de pourcentage – du premier quartile, de la médiane et du dernier quartile de ce taux par quintile de niveau de vie. Cette baisse est la plus forte pour deux catégories d’individus : d’une part, la plupart des membres du premier quintile de niveau de vie (les cases du tableau 7 en grisé horizontal) ; d’autre part, les membres du deuxième et du troisième quintile de niveau de vie qui supportent les taux de prélèvements nets les plus élevés (les cases du tableau 7 en grisé vertical). En revanche, la Prime pour l’emploi n’a presque aucun effet pour les membres du quatrième quintile de niveau de vie et plus aucun effet pour le dernier quintile. De même, les indivi​dus qui sont membres du premier quintile de niveau de vie et qui subissent un taux de prélèvements nets relativement élevé ne bénéficient pas de la Prime pour l’emploi. On retrouve là l’effet de compo​sition mentionné ci-avant : ces individus, plus que la moyenne, sont soit inactifs soit chômeurs.

Tableau 7 : distribution de la baisse du taux moyen de prélèvements nets occasionnée par la Prime pour l’emploi en points de pourcentage par quintiles de niveau de vie

Quintile de niveau de vie
Premier quartile
Médiane
Dernier quartile

1
0,5
0,7
0,0

2
0,5
0,3
0,6

3
0,1
0,3
0,6

4
0,1
0,2
0,1

5
0,0
0,0
0,0

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : La Prime pour l’emploi permet de réduire le premier quartile du taux moyen de prélèvements nets des individus qui appartiennent au premier quintile de niveau de vie de 0,5 point de pourcentage.

Au total et en premier lieu, la Prime pour l’emploi est bien le moyen d’alléger le prélèvement net d’individus peu favorisés qui ne peuvent pas bénéficier d’une baisse de l’Impôt sur le revenu parce que non imposables. En second lieu, elle contribue à la réduction, au sein des « classes moyennes », des prélèvements que supportent les individus les plus soumis à contribution. 

Ce n’est qu’indirectement que nous pouvons évaluer, à partir de ces résultats, l’incidence de la Prime pour l’emploi sur les taux marginaux de prélèvements nets et sur l’incitation au retour à l’emploi. Les résultats obtenus – la réduction différenciée des taux moyens de prélèvements nets – nous permettent cependant de conclure à une baisse des taux marginaux des plus défavorisés et à un renforcement des gains financiers du retour à l’emploi, dans une mesure que nous ne pouvons pas chiffrer précisément. Pour ce faire, il faudrait en particulier pouvoir estimer le niveau des salaires que les employeurs sont prêts à offrir aux chômeurs qui recherchent du travail et nous réservons cet exercice pour un travail futur.

Les conséquences d’ensemble de la réforme de l’Impôt sur le revenu

La création de la Prime pour l’emploi n’est que l’un des deux volets de la réforme de l’Impôt sur le revenu ; l’autre volet relève d’une modification du barème qui prend essentiellement la forme d’une baisse des taux d’imposition – voir le tableau 8. La baisse, en termes absolus comme en termes rela​tifs, est plus forte pour les taux des premières tranches que pour ceux des dernières tranches. Myriade chiffre l’allègement de l’Impôt qui résulte de cette réforme à plus de 25 milliards de francs, soit 3,8 fois le coût de la Prime pour l’emploi.

Tableau 8 : la modification du barème de l’Impôt sur le revenu
Paramètre du barème
Législation 2000
Législation 2001

Taux de la première tranche
9,50 %
8,25 %

Taux de la deuxième tranche
23,00 %
21,75 %

Taux de la troisième tranche
33,00 %
31,75 %

Taux de la quatrième tranche
43,00 %
41,75 %

Taux de la cinquième tranche
48,00 %
47,25 %

Taux de la sixième tranche
54,00 %
53,25 %

Plafond de l'avantage apporté par le quotient familial pour un parent non isolé

11 060 francs

12 440 francs

Plafond de la décote
3 350 francs
4 900 francs

Comme précédemment, nous évaluons les conséquences redistributives de cette réforme en portant la répartition de la masse de l’allègement d’Impôt par déciles de niveau de vie – tableau 9. En masse, le dernier décile est le principal gagnant de cette réforme : il reçoit le tiers de la masse des baisses de l’Impôt. Ceci est pratiquement inévitable. D’une part, l’Impôt sur le revenu est extrêmement concen​tré et toute réduction générale de ce dernier est nécessairement au bénéfice des plus favorisés. D’autre part, les contribuables les plus aisés bénéficient, plus que les autres en termes absolus, de la réduction des premiers taux du barème. Pour cibler les baisses de l’Impôt sur les foyers imposables les plus modestes, il faudrait réduire les premiers taux et baisser les seuils des dernières tranches d’imposition.

Tableau 9 : répartition des masses par déciles de niveau de vie
Décile de niveau de vie

Impôt sur le revenu

Baisse de l’Impôt
Prime pour l’emploi et baisse de l’Impôt

1
0 %
0 %
2 %

2
0 %
1 %
4 %

3
0 %
2 %
5 %

4
1 %
6 %
8 %

5
2 %
8 %
10 %

6
3 %
10 %
10 %

7
6 %
11 %
11 %

8
10 %
12 %
11 %

9
17 %
17 %
13 %

10
61 %
33 %
25 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Les individus qui appartiennent au cinquième décile de niveau de vie supportent 2 % du total de la charge de l’Impôt sur le revenu ; ils bénéficient de 8 % du total de la baisse de l’Impôt sur le revenu et de 10 % du total de l’ensemble des deux mesures.

Dans la dernière colonne du tableau 9, nous portons les conséquences combinées de la Prime pour l’emploi et des baisses de l’Impôt sur le revenu ; plus précisément, nous figurons la répartition de la masse totale – le coût budgétaire de la Prime plus la dépense fiscale attachée à la baisse des taux du barème – entre les différents déciles de niveau de vie. Pour l’année 2001, en masse, les effets de la baisse des taux d’imposition l’emportent sur ceux de la Prime pour l’emploi. Les trois premiers déci​les de niveau de vie bénéficient peu de l’ensemble de la réforme ; les déciles 4 à 9 reçoivent une part moyenne aux alentours de 10 % (ce qui correspond à leur importance relative dans la population totale) et le dernier décile reçoit le quart des bénéfices de la réforme.

Toutefois, la part de la baisse de l’Impôt qui revient aux derniers déciles est inférieure à la part qu’ils supportent du total de l’Impôt sur le revenu acquitté ; symétriquement, la part de la baisse de l’Impôt qui revient aux premiers déciles est supérieure à la part de l’Impôt acquitté de sorte que la baisse des taux a pour effet d’accroître la progressivité du barème de l’Impôt. On observe le même résultat – avec un contraste plus important – en intégrant la composante Prime pour l’emploi de la réforme.

Le soutien aux familles à faibles revenus

Nous cherchons, dans cette dernière partie de l’étude, à apprécier la mesure dans laquelle la Prime pour l’emploi pourrait, à côté de ses objectifs premiers, constituer aussi un instrument de soutien aux familles à bas revenus. Nous évaluons, dans un premier point, les conséquences d’une seule modi​fication des paramètres du barème existant. Nous montrons alors qu’un tel objectif ne peut être rempli que partiellement. Nous étudions en conséquence une nouvelle forme pour le barème, afin d’atteindre plus spécifiquement les titulaires de faibles revenus annuels. Cette dernière tentative n’est que modé​rément fructueuse.

Les difficultés rencontrées pour davantage cibler la Prime pour l’emploi sur les familles à bas revenus montrent qu’un instrument en forme de crédit d’impôt assis sur les revenus individuels d’activité n’est pas l’outil le plus adapté pour soutenir ces familles. L’on se refuse, avec un tel instrument, à faire véritablement masse des revenus de la famille – hormis par le biais de la condition d’éligibilité qui porte sur le foyer fiscal. Aussi le crédit d’impôt est-il accordé à des individus qui, bien que titulaires de faibles revenus d’activité, appartiennent aux derniers déciles de revenu parce que membres d’une famille favorisée.

La Prime pour l’emploi ne peut ainsi remplir qu’imparfaitement plusieurs objectifs à la fois. La règle de Tinbergen est de la sorte illustrée : il faut disposer de suffisamment d’instruments indépen​dants pour atteindre simultanément les objectifs d’incitation à l’activité et de justice sociale.

Les conséquences d’une modification des paramètres du barème

Nous avons discuté ci-avant des effets de diffusion de la Prime pour l’emploi vers le haut de la distribution des niveaux de vie. Nous avons avancé deux facteurs explicatifs : d’une part, l’hétérogénéité, au sein des foyers fiscaux, des niveaux de rémunération dans le couple ; d’autre part, le seuil d’extinction du bénéfice de la Prime, fixé à un niveau relativement élevé – 1,4 Smic. Nous présentons, d’une part, deux « variantes » en forme de durcissement des paramètres du barème qui permettraient de limiter ces deux effets de diffusion. D’autre part, nous étudions une dernière « variante » d’accroissement du montant de la Prime afin d’apprécier les effets d’une plus grande concentration de l’aide, en termes relatifs, sur les bas revenus d’activité.

La condition d’éligibilité du foyer fiscal

La Prime pour l’emploi est aussi caractérisée par une condition d’éligibilité qui porte sur le revenu fiscal de référence du foyer. Nous présentons les résultats d’une « variante » pour laquelle le seuil d’éligibilité serait ramené à 2 Smic pour un foyer fiscal qui comporte un couple marié – contre 3,08 Smic dans l’existant – et à 1,4 Smic pour un foyer dont le déclarant n’est pas en couple – contre 1,54 Smic présentement. Ces quatre seuils sont exprimés en termes de revenu imposable et non de revenu fiscal qui est net des abattements de 10 % et 20 % prévus la législation.

Le tableau 8 résume les résultats d’une telle expérimentation. Comme il s’agit d’évaluer l’apport de la Prime pour l’emploi au soutien des familles à bas revenus, nous avons modifié le critère qui nous permet de classer l’ensemble de la population : nous utilisons maintenant le revenu primaire par unité de consommation et non le niveau de vie. Celui-ci intègre notamment toutes les cotisations sociales : pour les salariés, ce revenu primaire correspond au coût du travail – le salaire « super-brut ». Les premiers déciles, par rapport au précédent critère de classement, concentrent maintenant plus spécifiquement les individus non occupés. Aussi le bénéfice de la Prime pour l’emploi apparaît-il maintenant plus diffus et moins ciblé sur les premiers déciles – comparer le tableau 8 et le gra​phique 4.

Tableau 8 : distribution de la masse du crédit d’impôt par décile de revenu primaire par unité de consommation (« variante » durcissement de la condition d’éligibilité du foyer fiscal)


Prime pour l’emploi
« Variante »

Décile de revenu primaire par UC
Répartition
Cumul
Répartition
Cumul

1
6 %
6 %
7 %
7 %

2
14 %
20 %
16 %
23 %

3
13 %
33 %
16 %
39 %

4
13 %
47 %
15 %
54 %

5
15 %
62 %
16 %
70 %

6
14 %
76 %
13 %
83 %

7
11 %
87 %
9 %
92 %

8
8 %
96 %
5 %
96 %

9
4 %
99 %
3 %
99 %

10
1 %
100 %
1 %
100 %

Montant moyen en francs
998
1 006

Dépense fiscale en millions de francs
7 458
6 320

Proportion de foyers bénéficiaires
25 %
21 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le premier décile de revenu primaire par unité de consommation bénéficie, en masse, de 6 % du total de la Prime pour l’emploi ; dans la « variante », cette population bénéficie de 7 % de la masse de la mesure.

Le durcissement de la condition d’éligibilité qui porte sur le foyer fiscal constitue bien l’un des moyens de réorienter le bénéfice de la Prime vers les premiers déciles. Le montant moyen du crédit d’impôt est presque inchangé ; en revanche, le nombre de foyers bénéficiaires diminue sensiblement : de l’ordre de 16 %. En conséquence, le coût budgétaire de la mesure est moindre : une baisse de l’ordre de 15 %. Pour autant, l’ampleur du réaménagement est limitée : la première moitié de la dis​tribution du revenu par unité de consommation bénéficie maintenant de 70 % de la masse de la mesure contre 62 % dans l’existant. L’ampleur modérée de la redistribution ainsi occasionnée doit de plus être relativisée du fait du caractère discutable de la mesure. Elle traite différemment, plus encore que dans l’existant, les couples mariés et les couples de concubins : par exemple, un couple marié constitué d’un membre rémunéré à hauteur de 1 Smic et d’un autre à 2 Smic serait totalement exclu de la mesure alors que le membre le moins bien rémunéré du couple de concubins en bénéficierait. De plus, elle conforte, pour les couples mariés, les situations où l’un des deux conjoints – la femme en général – est occupée à temps partiel.

Le seuil d’extinction de la Prime pour l’emploi
Le bénéfice de la Prime pour l’emploi est ouvert pour un revenu d’activité inférieur à 1,4 Smic pour une occupation à temps complet ; son montant toutefois est une fonction décroissante du revenu à partir de 1 Smic. Nous abaissons maintenant ce seuil d’extinction en le ramenant à 1,2 Smic. Les seuils supérieurs à ce dernier sont réduits dans la même proportion : ceux prévus pour les individus mono-actifs ou parents isolés et ceux qui régissent l’éligibilité du foyer fiscal. Le second taux du barème est doublé – il passe de 5,5 % à 11 % – puisqu’il s’applique maintenant à une plage de reve​nus dont l’amplitude est deux fois moindre – cet intervalle passe de [1 Smic ; 1,4 Smic] à [1 Smic ; 1,2 Smic]. Les taux marginaux d’imposition sont alors l’objet d’une plus forte déformation par rap​port à l’existant pour cette zone de revenus.

Tableau 9 : distribution de la masse du crédit d’impôt par décile de revenu primaire par unité de consommation (« variante » extinction de la Prime pour 1,2 Smic)


Prime pour l’emploi
« Variante »

Décile de revenu primaire par UC
Répartition
Cumul
Répartition
Cumul

1
6 %
6 %
8 %
8 %

2
14 %
20 %
17 %
25 %

3
13 %
33 %
15 %
40 %

4
13 %
47 %
14 %
54 %

5
15 %
62 %
16 %
70 %

6
14 %
76 %
13 %
83 %

7
11 %
87 %
9 %
92 %

8
8 %
96 %
6 %
97 %

9
4 %
99 %
2 %
99 %

10
1 %
100 %
1 %
100 %

Montant moyen en francs
998
990

Dépense fiscale en millions de francs
7 458
5 316

Proportion de foyers bénéficiaires
25 %
18 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le premier décile de revenu primaire par unité de consommation bénéficie, en masse, de 6 % du total de la Prime pour l’emploi ; dans la « variante », cette population bénéficie de 8 % de la masse de la mesure.

Les résultats de cette deuxième expérimentation sont portées dans le tableau 9. Là encore, le mon​tant moyen du crédit d’impôt ne varie que très peu ; par contre, le nombre de foyers bénéficiaires se réduit fortement : il baisse de l’ordre de 28 %. Le reprofilage de la distribution du bénéfice de cette mesure par décile est comparable à celui obtenu pour la précédente « variante » : une mesure mieux ciblée sur les familles à bas revenus mais un effet total qui reste limité. Une telle « variante » pourrait être difficile à mettre en œuvre : elle conduit à exclure du dispositif des individus qui bénéficient actuellement de la Prime.

Une augmentation du montant de la Prime – obtenue par le biais d’une hausse des taux du barème – pourrait conduire à des effets redistributifs voisins, en ciblant plus fortement en termes relatifs les gains de l’aide sur les familles à bas revenus. C’est l’objet de la dernière « variante ».

Les taux du barème de la Prime pour l’emploi

Nous étudions les conséquences du doublement du montant du crédit d’impôt, seulement pour sa partie qui dépend du revenu d’activité – et non pour les éléments forfaitaires du barème. Cette « variante » est proche, nous semble-t-il, de la proposition du gouvernement du projet de loi de finan​ces pour 2002. Cette multiplication par deux du montant de la Prime est simplement obtenue en dou​blant les deux taux du barème. Les montants forfaitaires du barème restent en revanche inchangés. Les résultats sont portés dans le tableau 10. Le nombre de foyers bénéficiaires – par rapport à l’existant – est exactement le même puisque les conditions d’attribution ne changent pas. Par contre, le montant moyen est beaucoup plus élevé : l’augmentation est de l’ordre de 70 %. Aussi la dépense fiscale est-elle accrue dans la même proportion. 

Tableau 10 : distribution de la masse du crédit d’impôt par décile de revenu primaire par unité de consommation (« variante » doublement des taux)


Prime pour l’emploi
« Variante »

Décile de revenu primaire par UC
Répartition
Cumul
Répartition
Cumul

1
6 %
6 %
5 %
5 %

2
14 %
20 %
13 %
19 %

3
13 %
33 %
13 %
32 %

4
13 %
47 %
13 %
45 %

5
15 %
62 %
15 %
60 %

6
14 %
76 %
14 %
74 %

7
11 %
87 %
12 %
86 %

8
8 %
96 %
9 %
95 %

9
4 %
99 %
4 %
99 %

10
1 %
100 %
1 %
100 %

Montant moyen en francs
998
1 703

Dépense fiscale en millions de francs
7 458
12 727

Proportion de foyers bénéficiaires
25 %
25 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le premier décile de revenu primaire par unité de consommation bénéficie, en masse, de 6 % du total de la Prime pour l’emploi ; dans la « variante », cette population bénéficie de 5 % de la masse de la mesure.

On voit qu’une telle mesure ne modifie pas les effets redistributifs du dispositif, tels que nous les évaluons en termes de répartition par déciles du bénéfice de la masse de la mesure. Cette dernière reproduit assez exactement les effets, en termes relatifs, de l’existant ; elle est même légèrement moins redistributive que celui-ci puisque, par exemple, la première moitié de la distribution des reve​nus primaires obtient 60 % de la masse du crédit d’impôt contre 62 % dans l’existant.

Il ressort ainsi de nos trois exercices que la seule modification des paramètres du barème ne permet pas de pleinement constituer la Prime pour l’emploi en instrument de soutien aux familles à faibles revenus. Les deux premières « variantes » semblent difficiles à mettre en œuvre ; enfin, l’augmentation du montant de la Prime ne constitue pas le moyen de réorienter l’aide vers les premiers déciles de revenu par unité de consommation.

Graphique 6 : le barème de la Prime pour l’emploi en fonction du revenu annuel pour différentes rémunérations horaires
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Le barème de la Prime pour l’emploi, par nature, conduit à une aide maximale pour un temps plein. Sur le graphique 6, nous avons porté le montant de la Prime en fonction du revenu annuel pour différentes rémunérations horaires. Il n’est notamment pas possible, par le seul jeu d’une modification des paramètres du barème, d’obtenir le maximum de l’aide pour la situation qui est celle des « travailleurs pauvres » : temps partiel subi et rémunération horaire proche du taux minimum. En effet, dans le barème existant, le revenu d’activité, en cas d’occupation à temps partiel, est d’abord ramené à un équivalent temps plein annuel. Cet équivalent est, en excluant le cas des rémunérations horaires inférieures au Smic horaire, nécessairement supérieur ou égal au montant du Smic annuel. Ensuite, le montant de la Prime est une fonction décroissante de cet équivalent de sorte que l’instrument ait un caractère progressif. Enfin, en cas de temps partiel, le montant de la Prime est minoré au moyen d’un prorata temporis qui porte sur les heures travaillées dans l’année par rapport à une occupation à temps plein. Ce dispositif trouve sa cohérence, d’une part, dans son objectif d’incitation à l’emploi et, d’autre part, dans sa volonté de conditionner implicitement le montant de l’aide par le niveau de la rémunération horaire. Ainsi, une personne par exemple, qui est occupée à mi-temps et qui dispose d’une rémunération horaire supérieure à 1,4 Smic horaire, ne bénéficie pas de la Prime quand bien même son revenu annuel effectif est inférieur à 1,4 Smic annuel.

Pour cibler le crédit d’impôt plus spécifiquement sur les bas revenus, il est donc nécessaire de s’écarter de la forme stricto sensu du barème de la Prime et de dessiner ex nihilo un nouveau barème.

Un barème davantage ciblé sur les bas revenus d’activité

Tout d’abord, nous examinons les propriétés d’un barème qui permettrait de cibler davantage le crédit d’impôt sur les bas revenus ; ensuite, nous détaillons les résultats de deux exercices conduits avec ce nouveau barème : d’une part, avec un seuil d’extinction à 1,4 Smic ; d’autre part, à 1,2 Smic.

Un barème quadratique
Graphique 7 : un barème quadratique simple, maximum pour un revenu annuel de 0,7 Smic (montant du crédit d’impôt en fonction du revenu pour différentes rémunérations horaires)
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Pour que le crédit d’impôt atteigne davantage les bas revenus, le nouveau barème pourrait présenter les deux traits suivants. D’une part, pour une rémunération horaire donnée, une aide qui soit maximale pour un revenu annuel inférieur au Smic ; d’autre part, pour un revenu annuel donné, une aide qui soit décroissante en fonction du taux de rémunération horaire quand ce taux est supérieur au Smic horaire. De telles propriétés pourraient être obtenues avec le barème quadratique figuré au gra​phique 7. Certes, la spécification quadratique peut surprendre : c’est cependant la forme la plus simple pour réorienter le crédit d’impôt en direction des bas revenus : un montant d’aide qui s’annule pour, d’un côté, un revenu nul et, de l’autre côté, un revenu égal au seuil d’extinction et qui est maxi​mum pour une valeur du revenu intermédiaire – égale dans ce barème à la moitié de ce dernier seuil.

Plus précisément, le barème est de la forme suivante :
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où M est le montant de l’aide, IH un terme lié à la rémunération horaire, IR un terme lié au revenu et R le revenu annuel d’activité. Les termes IH et IR sont construits comme suit :
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où θ est le seuil d’extinction de l’aide exprimé par rapport au Smic annuel – par exemple θ est égal à 1,4 –, RH la rémunération horaire, SH le taux horaire du Smic, S le niveau du Smic annuel à temps plein et λ un paramètre, à étalonner, qui commande le niveau maximum du crédit d’impôt. Ce barème remplace le noyau de celui de la Prime pour l’emploi ; pour autant, toute la partie relative aux indi​vidus mono-actifs et parents isolés et aux personnes à charge est conservée.

Ce barème quadratique n’a pas à être opposé à un barème en forme de « plateau » qui prévoirait un montant constant de l’aide pour, par exemple, une plage de revenu annuel comprise entre 0,6 Smic et 1 Smic pour ne pas constituer explicitement une incitation au travail à temps partiel. Les consé​quences redistributives de ces deux dispositifs seraient presque identiques. Le barème quadratique a pour seul mérite sa simplicité de mise en œuvre : il est uniquement mobilisé pour évaluer les effets d’un dispositif davantage ciblé sur les bas revenus individuels annuels. Ce barème quadratique n’a pas valeur de proposition réaliste.

Nous commentons maintenant les résultats de deux exercices « variantiels » obtenus avec ce nou​veau barème, l’un pour lequel, avec les notations du nouveau barème, θ est égal à 1,4 ; l’autre avec θ égal à 1,2.

Seuil d’extinction fixé à 1,4 Smic
Les conséquences redistributives de ce nouveau barème sont portées dans le tableau 11. L’aide n’est que modérément réorientée vers les premiers déciles. On voit en particulier que ce nouveau barème n’est pas plus redistributif que la « variante » de durcissement de la condition d’éligibilité du foyer fiscal – comparer les tableaux 8 et 11. Toutefois, le coût budgétaire de ce nouveau barème est plus faible que celui de l’existant alors que le nombre de foyers bénéficiaires est, avec ce seuil d’ex​tinction, inchangé. Le montant maximum du crédit d’impôt pourrait donc être accru : un tel accroissement laisse cependant inchangée la répartition par décile du bénéfice du crédit d’impôt – un peu comme dans la « variante » de doublement des taux de l’existant. Nous étudions en conséquence un dernier barème plus encore ciblé sur les bas revenus en limitant le bénéfice du crédit d’impôt aux individus titulaires d’un revenu d’activité inférieur à 1,2 Smic annuel.

Tableau 11 : distribution de la masse du crédit d’impôt par décile de revenu primaire par unité de consommation (barème quadratique et seuil d’extinction à 1,4 Smic)


Prime pour l’emploi
« Variante »

Décile de revenu primaire par UC
Répartition
Cumul
Répartition
Cumul

1
6 %
6 %
7 %
7 %

2
14 %
20 %
16 %
23 %

3
13 %
33 %
14 %
37 %

4
13 %
47 %
14 %
50 %

5
15 %
62 %
15 %
66 %

6
14 %
76 %
13 %
79 %

7
11 %
87 %
10 %
89 %

8
8 %
96 %
7 %
96 %

9
4 %
99 %
3 %
99 %

10
1 %
100 %
1 %
100 %

Montant moyen en francs
998
956

Dépense fiscale en millions de francs
7 458
7 288

Proportion de foyers bénéficiaires
25 %
25 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le premier décile de revenu primaire par unité de consommation bénéficie, en masse, de 6 % du total de la Prime pour l’emploi ; dans la « variante », cette population bénéficie de 7 % de la masse de la mesure.

Seuil d’extinction fixé à 1,2 Smic
Dans cette dernière expérimentation, l’aide est concentrée sur des revenus particulièrement fai​bles : en effet, le seuil d’extinction du bénéfice du crédit d’impôt est ramené à 1,2 Smic annuel, de même, la rémunération horaire la plus élevée à 1,2 Smic horaire et, enfin, le maximum de l’aide – toujours égal à 1 500 francs – est obtenu pour un revenu égal à 0,6 Smic annuel.

Tableau 12 : distribution de la masse du crédit d’impôt par décile de revenu primaire par unité de consommation (barème quadratique et seuil d’extinction à 1,2 Smic)


Prime pour l’emploi
« Variante »

Décile de revenu primaire par UC
Répartition
Cumul
Répartition
Cumul

1
6 %
6 %
10 %
10 %

2
14 %
20 %
19 %
28 %

3
13 %
33 %
15 %
43 %

4
13 %
47 %
15 %
58 %

5
15 %
62 %
15 %
73 %

6
14 %
76 %
11 %
85 %

7
11 %
87 %
8 %
92 %

8
8 %
96 %
5 %
97 %

9
4 %
99 %
2 %
99 %

10
1 %
100 %
1 %
100 %

Montant moyen en francs
998
951

Dépense fiscale en millions de francs
7 458
5 235

Proportion de foyers bénéficiaires
25 %
18 %

Source : Modèle Myriade, revenus de 2000, législation de 2001.

Lecture du tableau : Le premier décile de revenu primaire par unité de consommation bénéficie, en masse, de 6 % du total de la Prime pour l’emploi ; dans la « variante », cette population bénéficie de 10 % de la masse de la mesure.

Les résultats sont portés dans le tableau 12. La population des foyers bénéficiaires est la même que celle de la « variante » où la Prime s’éteint pour 1,2 Smic : le nombre de foyers bénéficiaires diminue fortement, de l’ordre de 28 %. C’est pour cette dernière expérimentation que la plus forte réorien​tation du bénéfice du crédit d’impôt vers les premiers déciles de revenu primaire est obtenue. La pre​mière moitié de cette distribution reçoit près des trois quarts de la masse de la mesure. De plus, c’est aussi pour ce dernier barème que le premier décile est le plus avantagé même si celui-ci ne bénéficie d’une part qui ne correspond qu’à son poids dans la population : 10 %.

Il nous faut donc conclure que le soutien aux familles à faibles revenus ne pourrait être obtenu qu’en altérant assez sensiblement le dispositif de la Prime pour l’emploi : il est nécessaire de spécifier le montant de l’aide en fonction du revenu annuel d’activité – et non comme dans l’existant en fonction du revenu annuel en équivalent temps plein – et de ramener le seuil d’extinction du crédit d’impôt à un niveau plus faible – nous avons pris 1,2 Smic dans notre dernière expérimentation contre 1,4 Smic dans l’existant. L’un des traits originaux de la Prime pour l’emploi est cependant conservé, celui qui conditionne le montant de l’aide en raison inverse de la rémunération horaire : les individus, qui disposent d’une rémunération horaire élevée mais d’un faible revenu total parce qu’ils sont occupés à temps partiel, sont bien exclus du bénéfice du crédit d’impôt.

Tableau 13 : distribution des bas revenus individuels d’activité par décile de revenu primaire par unité de consommation

Décile de revenu primaire par UC
(1)
(2)
(3)
(4)

1
7 %
5 %
9 %
6 %

2
11 %
9 %
13 %
12 %

3
10 %
10 %
11 %
11 %

4
11 %
11 %
11 %
12 %

5
12 %
14 %
13 %
15 %

6
13 %
14 %
13 %
15 %

7
13 %
15 %
11 %
11 %

8
11 %
11 %
10 %
10 %

9
8 %
8 %
6 %
6 %

10
4 %
3 %
4 %
3 %

(1) Revenu annuel ( 1,4 Smic annuel.
(2) Revenu annuel ( 1,4 Smic annuel et rémunération horaire ( 1,4 Smic horaire.
(3) Revenu annuel ( 1,2 Smic annuel.
(4) Revenu annuel ( 1,2 Smic annuel et rémunération horaire ( 1,2 Smic horaire.
Source : Modèle Myriade, revenus de 2000.

Lecture du tableau : Le premier décile de revenu primaire par unité de consommation ras​semble 7 % du total des individus qui disposent d’un revenu annuel d’activité inférieur à 1,4 Smic annuel.

Dans le tableau 13, nous figurons la distribution des bas revenus individuels d’activité par décile de revenu primaire par unité de consommation. On voit notamment qu’une proportion importante de ces individus appartiennent aux derniers déciles : par exemple, ces individus restent encore sur-repré​sentés dans le huitième décile quelles que soient les caractéristiques retenues dans ce tableau pour définir les « bas revenus individuels d’activité ». Ces individus, s’ils déclarent seuls et s’ils disposent seulement de leur revenu d’activité, bénéficient nécessairement de ce type de crédit d’impôt. Le lien entre les revenus individuels des membres d’une famille et son niveau de vie est donc assez lâche, illustrant en cela une mixité économique au sein des couples que l’implémentation des politiques publiques ne peut pas négliger.

Conclusion

Nous illustrons, dans ce travail, la capacité des modèles de micro-simulation à appréhender les conséquences redistributives des politiques publiques. Le modèle Myriade contribue ainsi utilement – même si l’évaluation est conduite ex ante de façon comptable – au « chiffrage » des effets de la réforme de l’Impôt sur le revenu intervenue en 2001 : création de la Prime pour l’emploi et baisse des taux du barème.

Notre travail montre que la Prime pour l’emploi permet de réduire le taux moyen de prélèvements nets de deux catégories d’individus : d’une part, les individus les plus modestes qui sont membres d’une famille comprenant un actif occupé et, d’autre part, des individus dont le niveau de vie est moyen mais qui supportent un taux moyen de prélèvements nets particulièrement élevé. On voit ainsi que des considérations d’équité sociale peuvent suffire à expliquer la mise en place de la Prime pour l’emploi, à côté de la justification qui a été avancée en termes d’incitations financières au travail.

Au total, si en masse les premiers déciles de niveau de vie bénéficient moins de la réforme que les déciles élevés, la conclusion s’inverse lorsqu’on raisonne en termes relatifs – c’est-à-dire en propor​tion de l’impôt acquitté. Les deux volets de la réforme concourent alors à renforcer la progressivité de l’ensemble du dispositif.

Enfin, nos travaux complémentaires, en termes soit de « variantes » sur les valeurs des paramètres du barème de la Prime pour l’emploi soit d’évaluation d’un nouveau barème plus spécifiquement ciblé sur les bas revenus annuels d’activité, montrent qu’un instrument en forme de crédit d’impôt assis sur les revenus individuels d’activité bénéficie nécessairement – dans une plus ou moins grande mesure – à des familles qui n’appartiennent pas à la première moitié de la distribution des revenus.

Encadré 1 – L’intrant principal de Myriade : l’Enquête revenus fiscaux de l’Insee
Les nouvelles Enquêtes revenus fiscaux de l’Insee constituent une source de premier choix comme point de départ d’un modèle de micro-simulation – ces modèles sont a priori exigeants sur la qualité des données en entrée parce qu’ils veulent reproduire (toute) la diversité de la réalité économique et sociale – voir, par exemple, Blanchet D. (1998). Ces nouvelles enquêtes ont la particularité de rap​procher les observations de l’Enquête emploi de l’Insee de données administratives qui proviennent de la Direction générale des Impôts. Pour chaque individu de l’Enquête emploi, on dispose ainsi des données issues de sa déclaration à l’Impôt sur le revenu.

Ces Enquêtes revenus fiscaux sont particulièrement précieuses : d’une part, elles offrent une image représentative de la population – mais seulement des ménages ordinaires en France métropolitaine (le champ de l’Enquête emploi) ; d’autre part, elles conjuguent la dimension qualitative apportée par l’Enquête emploi et la dimension quantitative de la source administrative. On sait « A quoi les `gens’ sont-ils occupés ? » ; on sait aussi précisément « Combien les `gens’ gagnent-ils ? ». Enfin, ces enquêtes sont relatives à un grand nombre d’individus et seraient réalisées a priori chaque année. En ce sens, elles dominent nettement les autres sources qui pourraient être mobilisées : l’Enquête patrimoine des ménages, l’Enquête budget des familles, l’Enquête logement et la partie française du Panel européen des ménages.

Par ailleurs, le plan de sondage de l’Enquête emploi est établi à partir du recensement de la population. De ce fait, on dispose des principales caractéristiques du logement du ménage. Nous pouvons imputer, au moyen d’une méthode économétrique calée sur l’Enquête logement, le montant du loyer que supporte les ménages – le cas échéant. Les prestations logement sont ainsi simulées sur barème dans Myriade, à partir d’un loyer dont le montant a donc été imputé. Faute d’informations suffisan​tes, cette méthodologie n’a pas pu être retenue pour les prestations logement liées à l’accession à la propriété et nous nous sommes là contentés d’imputer le montant de la prestation même.

Encadré 2 – L’unité de temps de Myriade : l’année

Dans Myriade, le pas temporel de simulation est l’année pour une raison essentielle. Les données qui proviennent de la source fiscale sont des grandeurs de flux, relatives à l’année précédente écoulée, et nous ne voulons pas nous priver de cette information a priori robuste. Par ailleurs, pour la plupart des prestations familiales sous condition de ressources, les montants de la déclaration fiscale correspondent bien aux variables de la déclaration de ressources que les allocataires déposent dans leur Caisse d’Allocations familiales : nous sommes ainsi en mesure de simuler très précisément ces prestations familiales.

Pour autant, la périodicité pertinente pour certains éléments de notre système fiscalo-social n’est pas l’année : les cotisations sociales sont assises sur des flux mensuels, la condition de ressources de la plupart des minima sociaux est basée sur un calendrier trimestriel et leur versement est mensuel, etc. Il nous fallait fortement réduire cette complexité pour que Myriade puisse rester (relativement) simple. L’option retenue est double. D’une part, nous affectons à chaque individu du modèle un et un seul statut d’occupation dans l’année et, d’autre part, nous simulons dans le modèle les prélèvements et les transferts pour un laps de temps annuel. Nous ne nous sommes pas engagés sur la voie d’envisager par individu plusieurs statuts d’occupation dans l’année – une logique d’ensembles flous – ni sur celle de retenir un pas infra-annuel de simulation.

L’Enquête emploi comporte un calendrier rétrospectif du statut d’occupation mensuel qui nous permet de déterminer le « statut d’occupation dominant » dans l’année : pour Myriade, un individu est par exemple chômeur si ce statut est celui qui présente la plus forte occurrence dans l’année. Deux approximations sont ainsi commises. En premier lieu, le revenu annuel porté dans la déclaration fiscale est considéré comme relevant en totalité du statut d’occupation dominant. Par exemple, le revenu d’un individu dont le statut dans Myriade est salarié est traité dans son intégralité comme un salaire : il supporte les cotisations sociales à ce titre, la Contribution sociale généralisée à ce titre, etc. En second lieu, la législation est, quand cela est nécessaire, « annualisée ». Par exemple, la condition de ressources du Revenu minimum d’insertion porte sur un revenu trimestriel ; dans Myriade, elle porte sur le montant annuel correspondant.

Nous contrôlons, du mieux possible, les conséquences de ce parti pris. Quand nous faisons « vieillir » les données, nous nous calons sur des grandeurs obtenues grâce à l’Enquête emploi de l’année de base du modèle en recourant à ce même calcul de « statut d’occupation dominant ». De même, pour évaluer le nombre de bénéficiaires du Revenu minimum d’insertion avec la condition de ressources « annualisée », nous décomptons, dans l’échantillon national des allocataires de la Cnaf, le nombre d’individus qui bénéficient dans ce schéma de ce minimum social.

Encadré 3 – L’unité de mutualisation des ressources et des charges retenue dans cette étude

Il est nécessaire, pour évaluer le niveau de vie des individus, de définir une unité de mutualisation des ressources et des charges économiques. Dans Myriade, nous retenons la famille, définie de manière relativement large. D’une part, nous allons au-delà de la notion de famille telle que la politique familiale la circonscrit en France : nous prenons comme membres de la famille les enfants jusqu’à 25 ans qui n’ont pas acquis leur autonomie financière et qui cohabitent avec leur(s) parent(s). D’autre part, nous réintégrons les enfants qui ne cohabitent pas mais qui restent rattachés, fiscalement, au foyer de leur(s) parent(s).

De plus, le niveau de vie des individus dépend de la taille de l’unité de mutualisation. Nous avons retenu une échelle d’unités de consommation dite « de l’Insee ». Le premier adulte compte pour 1, les (éventuels) autres pour 0,5, les enfants pour 0,3 – un « adulte » étant une personne âgée de 14 ans et plus. De la sorte, le niveau de vie d’un individu est évalué comme le revenu disponible de sa famille par unités de consommation.

Pour les (rares) ménages constitués de plusieurs familles, nous mutualisons entre les familles, au prorata de leur taille, le bénéfice des prestations logement et la charge de la Taxe d’habitation.

Une famille peut ainsi être constituée de plusieurs foyers fiscaux – en particulier, les familles qui comprennent un couple de concubins. Aussi la Prime pour l’emploi peut-elle être attribuée à un individu situé dans les derniers déciles de niveau de vie : il suffit pour cela que ce dernier dispose de faibles revenus, soit membre d’un foyer fiscal dont le revenu total est modeste et, enfin, soit membre d’une famille favorisée.
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� Cette étude ne reflète pas la position de la Caisse nationale des Allocations familiales et n’engage que leurs auteurs. Ce travail reprend de larges extraits de Legendre, Lorgnet et Thibault (2001).
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